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Rédigé par : Jean-Jacques MICHAUT  Date : 1/6/2019 

Qualification : HSR  N° Licence : 943850 

Adresse : 8 rue du Clos des Aiges 
21121  AHUY 

 Email : ffacrchsbou@wanadoo.fr 

  Tél. : 

 portable : 06 89 84 56 23 

 

NOM DE LA COURSE : 10 km Leclerc de Lune 

LIEU : PARAY-le-Monial Date : 1/6/2019 

LIGUE : BFC Département 071 

 

Label  Type d’épreuve  

International   Circuit X  Distance de l’épreuve :                     10 km 

National   Ville à ville    

Régional X  Par étapes  
 

 

Départemental   Autres  Nombre de classés                         267 

       

 

Conditions atmosphériques : Bonnes - chaud Température Départ:  24 °C Arrivée:  22°C 

 

ORGANISATION DE LA COURSE :  UACB – Union Athlétique Charolais Brionnais 

Adresse : Complexe Sportif des Sables 
Rue de Bourgogne 
71600 PARAY LE MONIAL 

Tél. : 06 71 68 66 89 

e-mail uacb71.contact@gmail.com 

Nom du directeur de la course : JL THIBERT Fax :  

 

COMPOSITION DU JURY : 

VOIR FEUILLE ANNEXE JOINTE 

 

ANIMATION & MEDIAS : 

Speaker  (nom et qualification  Qualification)    Claude Monnet 

Télévisions, radios, presse écrite, autres (à détailler …) : Journal de Saône-et-Loire 

 

Véhicules mis à leur disposition : aucun 

 

SERVICE D’ORDRE ET DE SECURITE :  SERVICE SANITAIRE : 

Police  

 

Médecins          sur place non 

Gendarmerie  Secouristes  Croix Rouge 

Signaleurs x Kinésithérapeutes  

Voiture ouvreuse vélo Stands de récupération  

Circulation bloquée x Podologue  

Protection des coureurs x  Ambulances Nbre 1 

 
  

COMMISSION NATIONALE DES COURSES HORS STADE 

RAPPORT ARBITRAGE DE COURSES SUR ROUTE 

Mise à jour 2019-2 
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REGULARITE DE L’EPREUVE : 
 

Dossier de mesurage    N° : BFC071/05394/2018/A Nom des mesureurs : C et M Mannevy 
Distance départ  arrivée : ……10 m Dénivelé départ arrivée     0   …m soit       …0….m/km 
 

   
Mrs Jean-Jacques MICHAUT Officiels - Juges Arbitres de CHS attestent : 

 

-avoir eu le dossier complet de mesurage 
-que les athlètes ont effectué le parcours décrit au certificat de mesurage dans son intégralité 
-que les points de départ et d’arrivée ont été respectés. 
-que le balisage du parcours mis en place par l’organisateur respectait strictement les indications 
restrictives mentionnées au certificat de mesurage. 
-que les concurrents ont été suivis en permanence par un jury mobile et ont respecté les règlements. 
 

 

Remarques de l’officiel : 

Très belle organisation. Label mérité, à reconduire en 2020 

Signature : JJ MICHAUT  

 

TEMPS DE PASSAGE CHRONOMETRES ET CERTIFIES PAR L’OFFICIEL : 

Record de l'épreuve :   non Record de France :   non 

Meilleure Performance Réalisée en France :   non 
Km 1 : 332 - 3 :15 / 305 - 3 :16 / 79 – 3 :16 
Km 2 : 332 – 6 :20 – 24 6 :22 – 34 6 :27 
Km 5 24 – 17 :27 – 298-26-34 17 :47 
Km 9 : 24 – 32 :18 – 298 – 32 :30 – 207 : 32 :42 

 

CONTROLE ANTI-DOPAGE :  NON 

Nombre d’Athlètes contrôlés :   0 

Nom du délégué : Jean-Michel Chandon 

Salles prévues OUI Personnel prévu OUI 

Remarque :  

 
 

MANAGERS : 

Nom : Pas de managers sur la course 

 

DOSSARDS :  Autre procédé : 

Tyvek, feutrine, plastique, carton plastique 

 Conforme à la réglementation: oui 

Dossards hommes distincts des dossards femmes non 

 

PARCOURS : OUI NON JUSTIFIER 

L’officiel Juge Arbitre a-t-il eu en sa possession un dossier complet de mesurage X  sur place 

Repérage du circuit préalablement à l’épreuve X  en moto 

Identification précise des repères départ et arrivée X   arche 

Type de véhicule mis à disposition de l’officiel pour juger la course moto 

Contrôle de la course en intégralité X   

Points de contrôle intermédiaires  X  

Fréquence des points de contrôle intermédiaires  X  

 
  



ORGANISATION DU DEPART : OUI NON JUSTIFIER 

Signalisation du lieu de départ pour les coureurs X   

Tapis au départ   X  

Longueur de l’artère de départ avant le premier virage   BIEN 

Aire de départ suffisamment large X  OUI 

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage X   

Sas réservé à l’élite X  Championnat régional 

Maintien des coureurs sur la ligne de départ X   

Moyen de maintien des coureurs (corde ; élastique ; filet ; autres) rubalise 

Signal de départ (pistolet ; canon ; autres) pistolet 

Respect de l’horaire de départ X   

Maintien du public par barriérage de l’aire de départ avant et après la ligne X   

La ligne de départ a-t-elle été respectée par l’ensemble des coureurs X   

REMARQUES 

La ligne de départ a été marquée au sol avec de la farine. Y préférer un ruban adhésif large. 
 
 
 
 
 
 

 

RESPECT DU PARCOURS OUI NON JUSTIFIER 

Respect intégral du dossier de mesurage X   

Balisage suffisant ; fermeture du parcours X   

Fléchage correct X   

REMARQUES :  

Parcours urbain en 3 tours dans les rues de Paray-le-Monial. Très agréable en soirée. 

 

ORGANISATION DE L’ARRIVEE : OUI NON JUSTIFIER 

Longueur de l’artère d’arrivée suffisamment longue X   

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage indiqué dans le dossier de mesurage X  Antenne au sol 

Nombre de couloirs  

Maintien du public par barriérage de l’aire d’arrivée avant et après la ligne X  Très bien 

Installation des postes de chronométrage en regard de la ligne d’arrivée X  La team 

Temps publiés par l’organisation conforme aux temps relevés par l’officiel X   

REMARQUES :  

Très bonne organisation de l’arrivée. 
S’agissant d’un départ commun avec le 5 km, il est nécessaire de bien séparer les dossards. Les coureurs 244 et 264 ont 
couru le 5 km avec un dossard noir du 10 km, ce qui est perturbant à l’arrivée. 

 

RAVITAILLEMENT & EPONGEAGE : OUI NON JUSTIFIER 

Emplacements conformes à la réglementation x   

Ravitaillements suffisants x   

Epongeage conforme x   

REMARQUES :  

Ravitaillement copieux et épongeage suffisant. 

 
  



CHRONOMETRAGE DE L’EPREUVE  

Nom de la société : La Team.com 

Email de la société : prestationlateam@gmail.com 

Type de chronométrage : UHF puces chaussures récupérables 

RESULTATS : OUI NON JUSTIFIER 

Société agréée  x La Team 
Recalage immédiat du temps officiel aux dixièmes x   
Edition des résultats papier à la demande x   
Système de contrôle supplémentaire avec caméra  x  
Imprimés conformes à la réglementation x  GmCap 
Temps officiel et réel arrondis à la seconde supérieure x   
Affichage du temps officiel et du temps réel (si tapis au départ)  x  
Si Temps réel : suppression des détections avant le départ    
Publication des N° de licences FFA x   
Information rapide par l’animateur x   
Résultats chargés sous 48h sur athle.fr ,conformes à la validation du JA x  M Badet 
Jury chargé sur athle.fr x   

REMARQUES :  

Bonne prestation de la société de chronométrage. 
 
 
 

 

 

CEREMONIE DE REMISE DE COUPES : OUI NON JUSTIFIER 

De bonne tenue x   

Bon déroulement général x   

REMARQUES :  

 
 
 
 

 

HANDISPORTS : OUI NON JUSTIFIER 

Acceptés par l’organisateur   x  

Si oui, respect du départ anticipé    

Fermeture du parcours ; respect de la sécurité    

Respect de la réglementation (Classement séparé)    

 

JOELETTES : OUI NON 

Les Joélettes sont parties derrière, une puce a été affectée au siège uniquement et des 
dossards réservés pour les 6 porteurs Pas de joelettes au départ. 

 x 

 

PERFORMANCES REALISEES 

IA IB N1 N2 N3 N4 

0 0 0 0 0 0 

 

NATIONS REPRESENTEES  NOMBRE 

Nombre de nationalité dans les 100 premiers hommes et 50 premières 
femmes (pour labels Internationaux) 

1 

 Uniquement FRA 

 
  



EPREUVES SIMULTANEES : OUI NON JUSTIFIER 

Si un relais a eu lieu, le départ a-t’ il été décalé    De combien : 

 

APPRECIATIONS DE L’OFFICIEL : Très bien Bien A améliorer Observations 

Accueil des officiels par l’organisateur X    

Conditions de travail de l’officiel X    

Service d’ordre et de sécurité  X   

Service sanitaire  X   

Distribution des dossards  X   

Nature des dossards   X Bien séparer les dossards M et F 

Organisation du Départ X    

Déroulement de la Course X    

Organisation de l’Arrivée X    

Ravitaillement – Epongeage X    

Handisports     

Résultats X    

 

REMARQUES – APPRECIATION GENERALE DU JUGE ARBITRE 

 
 
 
 

Avis sur le label :      "A reconduire"         OUI                    NON 

                             "Label supérieur"     OUI                    NON 

 

Date : 2/6/19 Nom, Prénom et Qualification : JJ Michaut SIGNATURE : 

  JJ Michaut 

 

ITEM DETAILS maxi pts cotation 

Niveau Nbre de coureurs classés en N3 = 2 pts / coureur 20 pts   

  Nbre de coureurs classés en N2 ou plus = 3 pts/coureur     0 

Nbre de classés entre 300 et 1000 classés 5 pts   

  entre 1001 et 3000 classés 10 pts  0 

  entyre 3001 et 5000 classés 15 pts   

  plus de 5000 classés 20 pts   

Nbre de nationalités 5 ou plus dans les 50 premiers hommes et 50 premieres 
femmes 

10 pts 
 0 

Rapport du JA Cotation du rapport  (voir notice) 20 pts  17 

Chargé sur SIFFA sous 48h 5 pts   

  sous 8 jours 2 pts  5 

Jury complet voir notice 10 pts  10 

Société agréée  avec temps rééls 10 pts  0 

  pas de temps rééls 5 pts   

Dossards distinctifs H-F voir notice 5 pts  0 

       

 Total     maxi 100  32 

      

  OUI NON 

PREREQUIS OBLIGATOIRES ORGANISATION CONTRÔLE ANTIDOPAGE PREVU  x   

 DOSSIERS DE MESURAGE A JOUR  x   

 RESPECT DU PARCOURS  x   



 
 

ANNEXE AU RAPPORT D’ARBITRAGE 
 
 
 

DEROULEMENT de l’épreuve : 
 

Près de 330 athlètes ont pris le départ de notre course "Leclerc de Lune" sous une soleil radieux. 
Mais avec 30° au thermomètre, la plupart des athlètes ont énormément souffert de la chaleur. 
(267 finishers sur le 10km et 52 sur le 5km) 
 
En préambule de la course de la course adulte, une cinquantaine d'enfants ont participé à la course  

jeunes. 
 

Le départ du 10km a été donné à 20 heures du Centre Associatif Parodien. Guéric Genillon et David 
Chapon ont rapidement pris la tête de course, rapidement rejoints par Kamel Brahimi (AC Chenôve) qui 
rreprendra la tête dès le premier tour pour s’imposer en 36 :04 et s’octroyer le titre de champion régional 10 
km route. 

Chez les dames, c’est Sandrine Egleme (EA Mâcon), V2 qui s’imposera facilement en 45 :18 et 
décrochera ainsi le titre de championne régionale 10 km route, devant Eva Nouvier et Séverine Prior. 
 

La soirée "Boeuf à la broche" a permis de clôturer de façon festive cette belle journée de la course à 
pied. Le départ du 10 km a été donné  

 
 

Le Parcours : 
 

 
 
 
 



PHOTOS : 
 
 
 

 
 

Le départ donné par Claude Monnet 
 

 
 

Un ravitaillement copieux 
 



 
 

Le village coureurs – Une animation originale … dégustation gratuite d’huitres … 
 

 
 

Le podium masculin 
 



FEUILLE DE JURY 
 
 
 

 



Championnat BFC running 
 

 
 
Très bonne gestion conforme au cahier des charges. Félicitation aux organisateurs pour leur 

implication.  
 

    
 

      
 
Des podiums de très bonne tenue. 



 


